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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 13 avril 2015 
 

SPORTS D'EAU  – CONVENTION DE DELEGATION  DE MAITRISE D'OUVRAGE  AVEC L'INSTITUTION  
INTERDEPARTEMENTALE  DU BASSIN  DE LA  SEVRE NIORTAISE POUR L'OPERATION  DE GESTION DES 

VEGETAUX AQUATIQUES  SUR LE PLAN  D'EAU  DE NORON 
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Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Alain BAUDIN, Anne BAUDOUIN, Yamina BOUDAHMANI, Jean BOULAIS, Christian BREMAUD, Jacques 
BROSSARD, Carole BRUNETEAU, Jean-Romée CHARBONNEAU, Jean-Luc CLISSON, Didier DAVID, Sylvie DEBOEUF, Luc DELAGARDE, 
Stéphanie DELGUTTE, Thierry DEVAUTOUR, Pascal DUFORESTEL, Romain DUPEYROU, Gérard EPOULET, Jean-Claude FRADIN, Marie-Chantal 
GARENNE, Gérard GIBAULT, Alain GRIPPON, Christine HYPEAU, Florent JARRIAULT, Agnès JARRY, Bruno JUGE, Lucien-Jean LAHOUSSE, Alain 
LECOINTE, Alain LIAIGRE, Elisabeth MAILLARD, Elmano MARTINS, Philippe MAUFFREY, Marie-Paule MILLASSEAU, Joël MISBERT, Serge MORIN, 
Jacques MORISSET, Michel PAILLEY, Michel PANIER, Eric PERSAIS, Stéphane PIERRON, Alain PIVETEAU, Claire RICHECOEUR, Sylvette 
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Marc THEBAULT, Elodie TRUONG, Yvonne VACKER 
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Jacques BILLY à Claude ROULLEAU, Dany BREMAUD à Elisabeth MAILLARD, Amaury BREUILLE à Serge MORIN, Sophie BROSSARD à Jean-
Claude FRADIN, Christelle CHASSAGNE à Romain DUPEYROU, Charles-Antoine CHAVIER à Claire RICHECOEUR, Jean-Martial FREDON à 
Stéphanie DELGUTTE, Isabelle GODEAU à Nathalie SEGUIN, Véronique HENIN-FERRER à Thierry DEVAUTOUR, Anne-Lydie HOLTZ à Michel 
PAILLEY, Dominique JEUFFRAULT à Elmano MARTINS, Guillaume JUIN à Agnès JARRY, Rabah LAICHOUR à Joël MISBERT, Simon LAPLACE à 
Jérôme BALOGE, Sophia MARC à Jacques BROSSARD, Josiane METAYER à Alain PIVETEAU, Jean-Pierre MIGAULT à Jean-François SALANON, 
Rose-Marie NIETO à Lucien-Jean LAHOUSSE, René PACAULT à Florent JARRIAULT, Sebastien PARTHENAY à Jeanine BARBOTIN, Dominique SIX 
à Marc THEBAULT 
 
Titulaires absents suppléés :  
Daniel BAUDOUIN par  Anne-Marie PROUST 
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Adrien PROUST, Patrick THOMAS, Michel VEDIE 
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Président de séance  : Jérôme BALOGE 
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C- 25-04-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 13 AVRIL 2015 
 

SPORTS D'EAU – CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE  D'OUVRAGE 
AVEC L'INSTITUTION INTERDEPARTEMENTALE DU BASSIN DE  LA SEVRE 

NIORTAISE POUR L'OPERATION DE GESTION DES VEGETAUX AQUATIQUES 
SUR LE PLAN D'EAU DE NORON 

 
 

Monsieur Alain BAUDIN , Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
La CAN est gestionnaire du plan d’eau de Noron à Niort.  
 
Ce plan d’eau, qui est un élargissement de la Sèvre Niortaise fluviale, fait partie des secteurs 
concernés par le plan de gestion des proliférations végétales aquatiques mise en place par 
l’Institution Interdépartementale du Bassin de la Sèvre Niortaise (IIBSN) depuis près de 20 
ans, en partenariat avec les propriétaires et / ou gestionnaires concernés (Ville de Niort, 
CAN…). 
 
Ce milieu à fort potentiel biologique et écologique est chaque année fortement colonisé et 
envahi des plantes aquatiques indigènes immergées (cératophylle, myriophylles, renoncules, 
nénuphars…). Ces excès de développement de végétaux perturbent le milieu et les multiples 
usages dont les activités nautiques qui s’y exercent. 
 
Pour ces raisons, dans un souci de préservation de ce milieu et pour permettre les activités 
liées à la base nautique de Noron, les mesures de gestion des végétaux aquatiques 
proposées par l’Institution sur ce plan d’eau sont les suivantes : 
 
- connaissance / observation du développement des végétaux des aquatiques, 
- intervention annuelle par moisson mécanique des herbiers qui se sont développés en 

excès avec 2 passages durant la période de développement des plantes, 
- suivi des interventions et mesure de l’efficacité des travaux. 
 
Ces propositions correspondent aux préconisations du plan de gestion mis en œuvre sur 
l’ensemble de la zone humide du Marais poitevin dans le cadre du Contrat Territorial des 
Milieux Aquatiques zone humide (CTMA zh) 2014-2018 signé entre l’IIBSN et l’Agence de 
l’Eau Loire-Bretagne (A.E.L.B.) et annexé à la convention. 
 
La CAN, gestionnaire de ce plan d’eau, délègue la maîtrise d’ouvrage de réalisation de cette 
opération à l’IIBSN pour la campagne 2015, et pour une durée d’un an renouvelable deux fois. 
 
Elle s’acquittera chaque année d’une participation financière forfaitaire fixée d’un commun 
accord à 16 500€. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Confier à l’Institution Interdépartementale de la Bassin de la Sèvre Niortaise la maîtrise 

d’ouvrage pour l’opération de gestion des végétaux aquatiques sur le plan d’eau de Noron 
à Niort ; 

- Approuver la convention correspondante, qui prendra effet pour la campagne 2015 et pour 
une durée d’un an, renouvelable deux fois ; 

- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer ladite convention ; 
- Autoriser le versement annuel forfaitaire fixé d’un commun accord à 16 500€. 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 75  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Alain BAUDIN 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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